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Avis de marché

Services

Directive 2014/24/UE
Section I: Pouvoir adjudicateur
I.1) Nom et adresses

OPH DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY
400974242
32, rue Saint Léon
Nancy
54000
France
Point(s) de contact: Service Marchés
Téléphone:  +33 383857094
Courriel: fsaintmichel@omhgrandnancy.fr 
Fax:  +33 383857169
Code NUTS: FRF31
Adresse(s) internet:
Adresse principale: http://www.omhgrandnancy.fr
Adresse du profil d’acheteur: https://www.marches-securises.fr

I.2) Informations sur la passation conjointe de marchés

I.3) Communication
Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet, à l'adresse:
https://www.marches-securises.fr
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues le ou les point(s) de contact
susmentionné(s)
Les offres ou les demandes de participation doivent être envoyées par voie électronique via: https://
www.marches-securises.fr
Les offres ou les demandes de participation doivent être envoyées au(x) point(s) de contact susmentionné(s)

I.4) Type de pouvoir adjudicateur
Autre type: EPIC

I.5) Activité principale
Logement et équipements collectifs

Section II: Objet
II.1) Étendue du marché

II.1.1) Intitulé:
Services d'assurances de personnes : prestations d'assurance de prévoyance et de complémentaire santé

II.1.2) Code CPV principal
66510000

II.1.3) Type de marché
Services

II.1.4) Description succincte:

mailto:fsaintmichel@omhgrandnancy.fr
http://www.omhgrandnancy.fr
https://www.marches-securises.fr
https://www.marches-securises.fr
https://www.marches-securises.fr
https://www.marches-securises.fr
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La présente consultation a pour objet de confier à un professionnel de l’assurance la couverture des risques
assurés et la gestion des sinistres résultant de l’assurance complémentaire frais de santé et prévoyance pour
l'ensemble du personnel salarié.
Les prestations d'assurances concernent environ 124 salariés (ce nombre pourra évoluer en cours de marché).
Les contrats sont conclus pour une durée de 4 ans avec possibilité de résiliation annuelle à l'échéance du 31
décembre.

II.1.5) Valeur totale estimée

II.1.6) Information sur les lots
Ce marché est divisé en lots: oui
Il est possible de soumettre des offres pour tous les lots

II.2) Description

II.2.1) Intitulé:
Contrat de prévoyance
Lot nº: 1

II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s)
66511000

II.2.3) Lieu d'exécution
Code NUTS: FRF31
Lieu principal d'exécution:
Les prestations auront principalement lieu sur le département de la Meurthe et Moselle mais pourront être
étendues au territoire national

II.2.4) Description des prestations:
Contrat de prévoyance collective à adhésion obligatoire pour l'ensemble du personnel salarié.
Ce contrat concerne environ 124 salariés. Ce nombre pourra évoluer en cours de marché.

II.2.5) Critères d’attribution
Critères énoncés ci-dessous
Critère de qualité - Nom: Valeur technique et respect du CCTP / Pondération: 55
Prix - Pondération: 45

II.2.6) Valeur estimée

II.2.7) Durée du marché, de l'accord-cadre ou du système d'acquisition dynamique
Durée en mois: 48
Ce marché peut faire l'objet d'une reconduction: non

II.2.10) Variantes
Des variantes seront prises en considération: non

II.2.11) Information sur les options
Options: non

II.2.12) Informations sur les catalogues électroniques

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne: non

II.2.14) Informations complémentaires
Le contrat débutera le 1er janvier 2019 pour une durée de 4 ans avec possibilité de résiliation annuelle
moyennant préavis.
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II.2) Description

II.2.1) Intitulé:
Contrat de complémentaire santé
Lot nº: 2

II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s)
66512000

II.2.3) Lieu d'exécution
Code NUTS: FRF31
Lieu principal d'exécution:
Les prestations auront principalement lieu sur le département de la Meurthe et Moselle mais pourront être
étendues au territoire national

II.2.4) Description des prestations:
Contrat d'assurance complémentaire frais de santé à adhésion obligatoire pour l'ensemble du personnel salarié.
Ce contrat concerne environ 124 salariés et 22 retraités. Ces nombres pourront évoluer en cours de marché.

II.2.5) Critères d’attribution
Critères énoncés ci-dessous
Critère de qualité - Nom: Valeur technique et respect du CCTP / Pondération: 55
Prix - Pondération: 45

II.2.6) Valeur estimée

II.2.7) Durée du marché, de l'accord-cadre ou du système d'acquisition dynamique
Durée en mois: 48
Ce marché peut faire l'objet d'une reconduction: non

II.2.10) Variantes
Des variantes seront prises en considération: non

II.2.11) Information sur les options
Options: non

II.2.12) Informations sur les catalogues électroniques

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne: non

II.2.14) Informations complémentaires
Le contrat débutera le 1er janvier 2019 pour une durée de 4 ans avec possibilité de résiliation annuelle
moyennant préavis.

Section III: Renseignements d’ordre juridique, économique, financier et technique
III.1) Conditions de participation

III.1.1) Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au registre
du commerce ou de la profession
Liste et description succincte des conditions:
La consultation est ouverte aux professionnels de l'assurance : agrément du candidat pour effectuer des
opérations d'assurance

III.1.2) Capacité économique et financière
Liste et description succincte des critères de sélection:
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- Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les services d'assurances
objet du marché (primes ou cotisations hors taxes pour les assureurs directs, commissions et honoraires pour
les intermédiaires), réalisés au cours des 3 derniers exercices disponibles.
- En particulier, sera fourni l’état comptable règlementaire de solvabilité.
Tout moyen de preuve équivalent est accepté par l'OPh

III.1.3) Capacité technique et professionnelle
Liste et description succincte des critères de sélection:
- déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement
pour chacune des 3 dernières années ;
- certificats de qualifications professionnelles (la capacité du candidat peut être apportée par tous moyens,
notamment par des certificats d'identité professionnelle attestant la compétence du candidat) ;
- présentation des principaux services d'assurances fournis aux cours des 3 dernières années en rapport avec
l'objet du marché, indiquant (si possible) le montant, la date et le destinataire public ou privé.
- présentation détaillée des services de gestion mis en œuvre
Tout moyen de preuve équivalent est accepté par l'OPh
- si le candidat se présente en tant qu'intermédiaire des sociétés d'assurances ou des sociétés mutuelles
d'assurances, devront être fournis : le mandat délivré par ces dernières ainsi que les attestations d'assurances
de responsabilité civile professionnelle et de garanties financières telles que définies aux articles L 512-6 et L
512-7 du Code des Assurances, ainsi que l'attestation d'inscription à l'ORIAS.

III.1.5) Informations sur les marchés réservés

III.2) Conditions liées au marché

III.2.1) Information relative à la profession
La prestation est réservée à une profession déterminée
Références des dispositions législatives, réglementaires ou administratives applicables:
En application des articles L310.1 et suivants, L500, L500.1, L511.1 et suivants du Code des Assurances, les
prestations sont réservées aux mutuelles d'assurance, aux compagnies d'assurances et /ou intermédiaires
habilités à présenter des opérations d'assurance.

III.2.2) Conditions particulières d'exécution:

III.2.3) Informations sur les membres du personnel responsables de l'exécution du marché

Section IV: Procédure
IV.1) Description

IV.1.1) Type de procédure
Procédure ouverte

IV.1.3) Information sur l'accord-cadre ou le système d'acquisition dynamique
Le marché implique la mise en place d'un accord-cadre
Accord-cadre avec un seul opérateur

IV.1.4) Informations sur la réduction du nombre de solutions ou d'offres durant la négociation ou le dialogue

IV.1.6) Enchère électronique

IV.1.8) Information concernant l’accord sur les marchés publics (AMP)
Le marché est couvert par l'accord sur les marchés publics: oui

IV.2) Renseignements d'ordre administratif

IV.2.1) Publication antérieure relative à la présente procédure
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IV.2.2) Date limite de réception des offres ou des demandes de participation
Date: 17/08/2018
Heure locale: 17:00

IV.2.3) Date d’envoi estimée des invitations à soumissionner ou à participer aux candidats sélectionnés

IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation:
Français

IV.2.6) Délai minimal pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre
L'offre doit être valable jusqu'au: 01/01/2019

IV.2.7) Modalités d’ouverture des offres
Date: 21/08/2018
Heure locale: 09:00

Section VI: Renseignements complémentaires
VI.1) Renouvellement

Il s'agit d'un marché renouvelable: oui
Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis:
Si ce marché devait être renouvelé, l'avis correspondant serait publié au cours du 1er semestre 2023

VI.2) Informations sur les échanges électroniques

VI.3) Informations complémentaires:
Le présent marché est soumis à l'ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et au décret 2016-360 du 25 mars
2016 relatifs aux marchés publics.
Les prestations sont réglées par des prix unitaire.
Date prévisionnelle de notification du marché : octobre 2018.
Obtention du dossier de consultation :
Format papier :
Le dossier de consultation gratuit est à retirer sur demande écrite auprès du service Marchés de l'OPh : Fabien
SAINT-MICHEL ou Caroline GRANDJEAN - fax : 03.83.85.71.69/ E-Mail : fsaintmichel@omhgrandnancy.fr  ou
cgrandjean@omhgrandnancy.fr 
Format électronique : Les dossiers complets sont téléchargeables gratuitement sur le profil d'acheteur de
l'OPh : https://www.marches-securises.fr
Les modalités et conditions de remise des dossiers sont précisées dans le règlement de la consultation.
Les dates et heures fixées pour l'ouverture des offres pourront être modifiées.
Les candidatures, offres et documents associés doivent être rédigés en français.
L'ensemble des consultations de l'OPh est visible sur son site internet : www.omhgrandnancy.fr

VI.4) Procédures de recours

VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours
Tribunal administratif de Nancy
5 place Carrière
Nancy
54000
France
Téléphone:  +33 383174343
Courriel: greffe.ta-nancy@juradm.fr 
Fax:  +33 383174350

mailto:fsaintmichel@omhgrandnancy.fr
mailto:cgrandjean@omhgrandnancy.fr
https://www.marches-securises.fr
www.omhgrandnancy.fr
mailto:greffe.ta-nancy@juradm.fr
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VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation

VI.4.3) Introduction de recours
Précisions concernant les délais d'introduction de recours:
- référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 et R.551-1 du Code de justice administrative
(CJA), et pouvant être exercé jusqu’à la signature du contrat,
- référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans le délai de 31
jours à compter de la date de publication de l’avis d’attribution du marché (articles R.551-7 à R.551-10 du CJA),
- recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R.421-1 à R.421-7 du
CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification de rejet ou publication de la décision de
l'office.
- recours de plein contentieux par les candidats et les tiers, sans considération de leur qualité, contre le contrat
dans un délai de 2 mois à compter de la publication de l'avis mentionnant la conclusion du marché et des
mesures de publicité concernant l'attribution du marché précisant également les modalités de consultation du
dossier dans le respect des secrets protégés par la loi (recours issus des jurisprudences «Tropic » et « Tarn et
Garonne »).

VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction de recours
Greffe du Tribunal administratif de Nancy
5 place Carrière
Nancy
54000
France
Téléphone:  +33 383174343
Courriel: greffe.ta-nancy@juradm.fr 
Fax:  +33 383174350

VI.5) Date d’envoi du présent avis:
26/06/2018

mailto:greffe.ta-nancy@juradm.fr

